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SEANCE N° 17 DU 07.02.2025 
11 questions numérotées 2025-78 à 2025-88 

______________________ 

 

DELIBERATION 
______________________ 

 
 

VEHICULE DE FONCTION 
ATTRIBUTION 

 
 
 

 

 
 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Syndical, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni  

dans les locaux de la Région Normandie – Abbaye aux Dames – Place Reine Mathilde – 14000 CAEN et dans 
les locaux du Centre d’Essais Dynamiques – Zone de Normand’Innov – 61100 CALIGNY, sous la présidence 
de Sophie GAUGAIN - Présidente du Syndicat Mixte 

 
Etaient invités Mesdames et Messieurs : 

 
Conseillers titulaires : Sophie GAUGAIN (RN) – Catherine MEUNIER (RN) – Julie BARENTON-GUILLAS 

(RN) – Laurent BEAUVAIS (RN) – Jérôme NURY (CD) – Alain LANGE (CD) – Lori 
HELLOCO (CD) – Yves GOASDOUE (FA) – Jacques FORTIS (FA) – Gilles 
RABACHE (FA)  

 
Conseillers suppléants : Bertrand DENIAUD (RN) – Aristide OLIVIER (RN) – Thierry LIGER (RN) – Jean 

DELALANDRE (RN) – Sylvie THIEULENT (CD) – Marie-Françoise FROUEL (CD) – 
José COLLADO (CD) – Michel DUMAINE (FA) – Jérémy PREVOST (FA) – 
Béatrice GUYOT (FA) 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

Lori HELLOCO José COLLADO Ensemble de la séance 

 
 

Procurations : Mandant Mandataire Questions 

 
/ / / 

 
Excusée : / 
 
Absent : / 
 
 

EFFECTIF 
 
En exercice : 10 
 
Quorum :  6 

 
Questions Présents Votants 

2025-78 à 2025-88 10 10 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu 
affiché le : 

Date d’affichage 

31.01.2025 14 H 00 Jacques FORTIS 15 H 45 10.02.2025 10.02.2025 

 



 

RR  AA  PP  PP  OO  RR  TT  
 

Présenté par 

Sophie GAUGAIN 

Présidente 

Syndicat Mixte 
NORMAND’INNOV 

N° Date Question 

CONSEIL 
SYNDICAL 

Séance 17 07.02.2025 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

11 2025-88 

 

OBJET VEHICULE DE FONCTION – ATTRIBUTION  

 

LC/YZ/EA 

 
 
 
 
 
Chers collègues, 
 
Les employeurs publics doivent délibérer sur l’ensemble des avantages en nature, soit 

pour rendre l’usage privatif négligeable, soit pour fixer des limites strictes d’utilisation à titre privé.  
 
Les délibérations doivent indiquer les personnes bénéficiaires desdits avantages. 
 
Compte tenu de son statut et des contraintes de son poste, et en application des articles 

L1224-2 du code du travail et L712-11-1 du code de commerce, il est proposé d’attribuer au 
directeur du CED un véhicule de fonction, de façon permanente. 

 
Notons qu’en l’absence de véhicule appartenant au syndicat, il convient de procéder à la 

location d’un véhicule adapté.   
 
Le syndicat mixte prévoit l’utilisation de ce véhicule de fonction dans les conditions 

suivantes :  
 

• Outre l’utilisation pour les besoins professionnels, le véhicule est, en partie, affecté à 
l’usage privatif du directeur. 
 

• L’attribution d’un véhicule de fonction fait l’objet d’une déclaration au service des 
impôts de cet avantage en nature et par l’agent, sur sa déclaration sur les revenus. Le 
montant correspond à 40 % du coût total annuel. 

 

• Le syndicat prend en charge les frais suivants : 
 

 Frais de location 

 Frais de carburant 

 Frais d’entretien 

 Frais d’assurance 
 
Rappelons enfin qu’il appartient à l’employeur conformément aux articles L.121-2 et 

L.121-3 du Code de la route de désigner le conducteur d’un véhicule de fonction responsable d’une 
infraction au Code de la route et que le paiement des montants de contraventions liées aux 
infractions à ce code relève de la responsabilité exclusive de l’utilisateur concerné. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1- DECIDER l’octroi au directeur du CED d’un véhicule de fonction dans les 

conditions ci-dessus énumérées. 
 
 
2- AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à accomplir toutes les 

formalités permettant sa mise en œuvre, y compris la signature 
d’un contrat de location. 

 
 
3- PREVOIR aux budgets les sommes correspondantes directement induites par 

ces dispositions.  
 
 
 
 
 
 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 
 
 
 

Pour la Présidente Sophie GAUGAIN 
 
 

Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 

Yves GOASDOUE 
 
 


